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18TH BOURBON STREET 
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

AU CAPITAL DE 1 000 € 
SIEGE SOCIAL : 18, RUE BOURBON - 33300 BORDEAUX 

EN COURS DE CONSTITUTION 
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LES SOUSSIGNES : 
 

- La société MICHOU, Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée au capital de 1 000 

€ ayant son siège 15, Rue Maryse Bastié - 33700 MERIGNAC, immatriculée sous le numéro 

928 353 895, représentée par Monsieur Hugo LAURENTIE, agissant en qualité de Gérant 

dûment habilité(e) à l'effet des présentes, 

 

 

ET : 

 

- La société PIERRE ET INVESTISSEMENT ; Société par actions simplifiée au capital de 

1 000 € ayant son siège 150, Chemin du Roy - 33450 SAINT-LOUBES, immatriculée sous le 

numéro 843 549 700 représentée par Monsieur Stéphane ALLAIN, agissant en qualité de 

Président dûment habilité(e) à l'effet des présentes, 

 
Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée devant exister 
entre eux. 
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TITRE I 
FORME – INTERÊT – RAISON D’ÊTRE - OBJET  
DENOMINATION - SIEGE - DUREE – EXERCICE 

 
ARTICLE 1– FORME 
 

Il est formé entre les soussignés une société par actions simplifiée qui sera régie par les présents 

statuts, par le code de commerce et par toutes autres dispositions légales et réglementaires en 

vigueur. 

Cette société « ne peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux 

négociations sur un marché réglementé de ses actions, mais peut procéder à des offres réservées 

à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs, et recourir au financement 

participatif. 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code monétaire et 

financier, donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, dans les conditions 

prévues par la loi et les présents statuts. » 

 

 
ARTICLE 2 - INTERÊT SOCIAL 
 

L'article 1833 du code civil dispose que la société est gérée dans son intérêt social, en prenant 

en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité.  

 

 
ARTICLE 3 - RAISON D’ÊTRE 
 

L'article 1835 du code civil dispose notamment que les statuts peuvent préciser une raison 

d'être, constituée des principes dont la société se dote et pour le respect desquels elle entend 

affecter des moyens dans la réalisation de son activité.  

 

 
ARTICLE 4 – OBJET 
 

La société a pour objet en France et à l’étranger : 

 

- L’exploitation de salle de spectacle, restaurant, brasserie, bar, théâtre, cabaret, bar dansant, 

salon de thé, concert, espace évènementiel et culturel privé ou public ; 

- L'achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par 

tous moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées 

ou à créer, ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe ; 

- Et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ci-dessus 

spécifié ou à tout autre objet similaire ou connexe. 

 

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance 

qu’ils soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des activités visées aux 

alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les 

intérêts commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est en 

relation d'affaires. 
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ARTICLE 5 – DENOMINATION 
 

La dénomination de la société est : 

 

18TH BOURBON STREET 

 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, 

la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement "société 

par actions simplifiée" ou des initiales "S.A.S." et de l'indication du montant du capital social 

ainsi que du numéro d’immatriculation de la société au Registre National des Entreprises. 

 

 
ARTICLE 6 - SIEGE SOCIAL 
 

Le siège social est fixé : 18, rue Bourbon - 33300 BORDEAUX. 

 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de 

l'organe dirigeant, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée, et en tout autre lieu 

suivant décision collective des associés. 

 

 
ARTICLE 7 – DUREE 
 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au Registre 

National des Entreprises, sauf dissolution anticipée ou prorogation prévus par les présents 

statuts. 

 

 

 
ARTICLE 8 - EXERCICE SOCIAL 
 

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

 

Exceptionnellement, le premier exercice social débutera au jour de l’immatriculation de la 

Société sera clos le 31 décembre 2026. 

 

 

TITRE II 
APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

 
ARTICLE 9 – APPORTS 
 

Lors de la constitution, il n'a été procédé qu'à des apports en numéraire. 

 

- EURL MICHOU apporte à la société la somme de cinq cents euros, 

ci 500 € 

 

- SAS PIERRE ET INVESTISSEMENT apporte à la société la somme de cinq cents euros, 

ci 500 € 
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Lesdits apports correspondent à 1 000 actions de 1 € chacune, souscrites en totalité et 

entièrement libérées. 

 

La somme de 1 000 € a été déposée, dès avant ce jour, au crédit d'un compte ouvert au nom de 

la société en formation ainsi que l'atteste le certificat du dépositaire établi en date du 1er octobre 

2025 par la banque CREDIT AGRICOLE. 

 

 
ARTICLE 10 - CAPITAL SOCIAL 
 

Le capital social est fixé à la somme de mille euros (1 000 €). 

 

Il est divisé en 1 000 actions de 1 000 € chacune, entièrement libérées et de même catégorie. 

 
 
ARTICLE 11 - MODIFICATION DU CAPITAL 
 

Le capital social ne peut être augmenté ou réduit, dans les conditions prévues par la loi, que par 

une décision collective des associés statuant sur le rapport de l'organe dirigeant. 

 

Une augmentation de capital peut être réalisée soit par émission d'actions nouvelles, soit par 

élévation du montant nominal des actions existantes. 

 

Il peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

 

Les actions nouvelles sont libérées soit en numéraire ou par compensation avec des créances 

liquides et exigibles sur la société, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d'émission, soit par apports en nature. 

 

Les actions représentatives d'apports en nature doivent être intégralement libérées lors de leur 

création. 

 

Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées du quart au moins lors 

de la souscription et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur décision de l'organe dirigeant 

dans le délai de cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre National des Entreprises, 

pour les actions souscrites lors de la constitution ou, en cas d'augmentation de capital, à compter 

du jour où l'augmentation de capital est devenue définitive. 

 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des associés quinze jours au moins avant 

l'époque fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

A défaut de libération des actions aux époques fixées par l'organe dirigeant, les sommes dues 

sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux légal à compter de la date d'exigibilité, sans 

préjudice des autres recours et sanctions prévus par la loi. 

 

En outre, conformément à l'article 1843-3 alinéa 5 du code civil, s'il n'a pas été procédé aux 

appels de fonds nécessaires pour réaliser cette libération dans le délai légal, tout intéressé peut 

demander au président du Tribunal de commerce statuant en référé soit d'enjoindre sous 
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astreinte à l'organe dirigeant de procéder à ces appels de fonds, soit de désigner un mandataire 

chargé de procéder à cette formalité. 

 

La collectivité des associés peut déléguer à l'organe dirigeant les pouvoirs nécessaires à l'effet 

de réaliser, dans le délai légal, l'augmentation du capital en une ou plusieurs fois, d'en fixer les 

modalités, d'en constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative des statuts. 

 

Il peut être décidé de limiter une augmentation de capital à souscrire en numéraire au montant 

des souscriptions reçues, dans les conditions prévues par la loi. 

 

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire en numéraire, un droit de préférence 

à la souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions existantes, dans les 

conditions légales. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit 

préférentiel et la décision collective des associés peut supprimer ce droit préférentiel en 

respectant les conditions légales. 

 

Lors de toute décision d'augmentation du capital par apport en numéraire, la collectivité des 

associés doit se prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de 

capital réservée aux salariés de la société dans le cadre d'un plan d'épargne d'entreprise. 

 

 
ARTICLE 12 - COMPTES COURANTS 
 

Outre leurs apports, les associés auront la faculté, de verser ou laisser à disposition de la société, 

toutes sommes qui seraient jugées utiles pour les besoins de la société. 

 

Ces sommes seront inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de l'associé. 

 

Les conditions d'intérêt, de remboursement et de retrait de chacun de ces comptes, sont 

déterminées par une décision collective des associés.  

 

Ces accords sont soumis à la procédure de contrôle des conventions passées entre la société et 

l’organe dirigeant ou les associés. 

 

 

TITRE III 
ACTIONS 

 
ARTICLE 13 - FORME ET PROPRIETE DES ACTIONS 
 
I - Forme des actions 
Les actions doivent revêtir obligatoirement la forme nominative. 

 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte au nom du ou des titulaires dans 

les livres tenus à cet effet par la société. 

 

A la demande d'un associé, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée par la 

société. 

 
II - Indivisibilité des actions 
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Toute action est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires indivis d’une ou plusieurs 

actions sont représentés auprès de la société dans les diverses manifestations de la vie sociale 

par un mandataire unique choisi parmi les indivisaires ou les associés. En cas de désaccord, le 

mandataire est désigné en justice, à la demande du plus diligent des indivisaires. 

 

La désignation du représentant de l’indivision doit être notifiée à la société dans le mois de la 

survenance de l’indivision. Toute modification dans la personne du représentant de l’indivision 

n’aura d’effet, vis-à-vis de la société, qu’à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de sa 

notification à la société, justifiant de la régularité de la modification intervenue. 

 

Le droit de vote seul fait l'objet de cette représentation, chacun des associés indivisaires gardant 

le droit de siéger en assemblée. 

 

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire pour toutes les décisions à l'exception de celles 

concernant l'affectation des bénéfices, où le droit de vote est réservé à l'usufruitier. 

 

Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de 

participer aux décisions collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et 

disposent du même droit d'information. 

 

II – Droits et obligations attachés aux actions 

 

Chaque action donne droit, dans la répartition des bénéfices et de l'actif social, à une part nette 

proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 

 

Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

 

Les droits et obligations attachés aux actions les suivent dans quelque main qu'elles passent. 

 

La possession d'une action emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions 

collectives régulièrement adoptées par les associés. 

 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 

quelconque, les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur au nombre requis devront 

faire leur affaire personnelle du regroupement, de l'achat ou de la vente des actions ou des droits 

nécessaires. 

 

 
ARTICLE 14 – CESSIONS ET TRANSMISSIONS D'ACTIONS 
 

Les cessions ou transmissions d'actions sont réalisées à l'égard de la société et des tiers par un 

virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre de 

mouvement. Ce mouvement est préalablement inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu 

chronologiquement, dit « registre des mouvements ». 

 

La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l’ordre de 

mouvement. 

 

L’ordre de mouvement est signé par le cédant ou son mandataire ; si les actions ne sont pas 

entièrement libérées, il doit être en outre signé par le cessionnaire. 
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La société peut exiger que la signature des parties soit certifiée par un officier public ou le maire 

de leur domicile, sous réserve des exceptions prévues par la loi. 

 

La transmission d’actions à titre gratuit ou en suite de décès s’opère également par un ordre de 

mouvement, transcrit sur le registre des mouvements, sur justification de la mutation dans les 

conditions légales. 

 

Les frais de transfert des actions sont à la charge des cessionnaires, sauf convention contraire 

entre cédants et cessionnaires. 

 

Les actions ne sont négociables, sous réserve des articles qui suivent et sauf dispositions 

législatives ou réglementaires contraires, qu'après immatriculation de la société au registre du 

commerce et des sociétés ou inscription de la mention modificative à la suite d'une 

augmentation de capital. 

 

Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 

 

 
ARTICLE 15 - INSCRIPTION ET TRANSFERT D'ACTIONS DANS UN DEEP 
 

L'ordonnance du 8 décembre 2017 et le décret numéro 2018-1226 du 24 décembre 2018 

autorisent l'inscription et la transmission des titres financiers non cotés dans un dispositif 

d'enregistrement électronique partagé, par abréviation "DEEP". 

Il s'agit d'une alternative à la tenue par la société d'un registre des titres nominatifs sur support 

papier, ainsi qu'à l'inscription à un nouveau compte portant preuve de leur transfert de propriété. 

De même un associé pourra justifier du droit de participer aux assemblées générales soit par 

l'inscription des actions en compte de titres nominatifs, soit par leur inscription dans un DEEP. 

Cela consiste en un dispositif conçu et mis en œuvre de façon à garantir l'enregistrement et 

l'intégrité des inscriptions et à permettre, directement ou indirectement, d'identifier les 

propriétaires des titres ainsi que la nature et le nombre de titres détenus. Ce dispositif est un 

dispositif externe de conservation périodique des données, le propriétaire des titres inscrits 

devant pouvoir disposer de relevés retraçant les opérations qui lui sont propres. 

Les titres figurant dans un DEEP peuvent également faire l'objet d'un nantissement, sauf à tenir 

compte de l'impossibilité de nantir une universalité de titres. 

Le DEEP doit être détenu par un mandataire désigné par la société. Cet intermédiaire inscrit est 

tenu, au moment de l'ouverture de son compte-titres ou de son inscription dans un dispositif 

d'enregistrement électronique partagé, de déclarer sa qualité d'intermédiaire détenant des titres 

pour le compte d'autrui. 

Les associés fondateurs entendent se réserver la possibilité de recourir à un tel dispositif et 

conviennent que l'adoption de ce dispositif devra être décidée en assemblée générale portant 

modification des statuts. 

S'agissant en l'espèce d'actifs numériques au sens du 2° de l'article L 54-10-1 du code monétaire 

et financier, le dispositif se trouve soumis aux dispositions de cet article et des suivants dudit 

code. Le prestataire devra être enregistré préalablement par l'Autorité des marchés financiers 

qui elle-même recueillera l'avis conforme de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

Le 2° dont il s'agit dispose que les actifs numériques comprennent toute représentation 

numérique d'une valeur qui n'est pas émise ou garantie par une banque centrale ou par une 

autorité publique, qui n'est pas nécessairement attachée à une monnaie ayant cours légal et qui 

ne possède pas le statut juridique d'une monnaie, mais qui est acceptée par des personnes 

physiques ou morales comme un moyen d'échange et qui peut être transférée, stockée ou 

échangée électroniquement. 
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La liste des prestataires enregistrée est publiée par l'Autorité des marchés financiers. 

Le prestataire agréé disposera en permanence : 

- d'une assurance responsabilité civile professionnelle ou de fonds propres dont le niveau est 

fixé par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers ; 

- d'un dispositif de sécurité et de contrôle interne adéquat ; 

- d'un système informatique résilient et sécurisé ; 

- d'un système de gestion des conflits d'intérêts.  

 

 
ARTICLE 16 - DROIT DE PREEMPTION 
 

Toutes les cessions d'actions, même entre associés, sont soumises au respect du droit de 

préemption bénéficiant aux associés dans les conditions ci-après. 

 

L'associé cédant notifie à l'organe dirigeant de la société et à chacun des associés, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, son projet de cession indiquant l'identité de l'acquéreur, 

le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix offert et les conditions de la cession. 

 

La réception de cette notification fait courir un délai de deux mois, à l'expiration duquel, si le 

droit de préemption n'a pas été exercé par les associés bénéficiaires sur la totalité des actions 

concernées, l'associé cédant pourra réaliser ladite cession, sous réserve de la procédure 

d'agrément prévue ci-après, aux mêmes prix, termes et conditions que ceux contenus dans sa 

notification initiale. 

 

Chaque associé dispose alors d'un délai d’un mois à compter de la réception de ce projet de 

cession, pour exercer son droit de préemption par notification à l'organe dirigeant, par lettre 

recommandée avec accusé de réception indiquant le nombre d'actions qu'il souhaite acquérir. 

 

A l'expiration dudit délai d’un mois prévu pour la notification du souhait de préemption par les 

associés, mais avant celle du délai de deux mois de la réception du projet de cession, l'organe 

dirigeant notifie à l'associé cédant, par lettre recommandée avec accusé de réception, le résultat 

de la procédure de préemption. 

 

Lorsque le nombre total des actions que les associés ont déclaré vouloir acquérir est supérieur 

au nombre d'actions dont la cession est projetée, lesdites actions sont réparties par l'organe 

dirigeant entre les associés qui ont exercé leur droit de préemption au prorata de leur 

participation au capital de la société et dans la limite de leur demande. 

 

Lorsque le nombre total des actions que les associés ont déclaré vouloir acquérir est inférieur 

au nombre d'actions dont la cession est projetée, le droit de préemption est réputé n'avoir jamais 

été exercé et l'associé cédant est libre de réaliser la cession au profit du cessionnaire initialement 

prévu et dans les conditions mentionnées dans sa notification, sous réserve de la procédure 

d'agrément prévue ci-après. 

 

En cas d'exercice du droit de préemption, la cession des actions devra intervenir dans un délai 

quarante-cinq jours à compter de la réception par le cédant de la réponse de l'organe dirigeant 

moyennant le prix mentionné dans la notification de l'associé cédant. 

 

 
ARTICLE 17 - AGREMENT 
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Les cessions d'actions, à titre onéreux ou gratuit, sont libres entre associés. Toutes les autres 

cessions sont soumises à l'agrément préalable de la collectivité des associés, statuant à la 

majorité simple des associés disposant du droit de vote, avec prise en compte des voix du 

cédant. 

 

A cet effet, la demande d'agrément est notifiée par le cédant à l'organe dirigeant de la société 

par lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte extra judiciaire, en indiquant le 

nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix de cession, l'identité complète de 

l'acquéreur et, s'il s'agit d'une personne morale, l'identité de ses dirigeants et la répartition de 

son capital social. L'organe dirigeant transmet cette demande d'agrément aux associés. 

 

L'organe dirigeant dispose d'un délai de trois mois pour faire connaître au cédant la décision de 

la collectivité des associés, par lettre recommandée avec accusé de réception. A défaut de 

réponse dans le délai ci-dessus, l'agrément est réputé acquis. 

 

La décision d'agrément ou de refus d'agrément n'a pas à être motivée. 

 

En cas d'agrément, l'associé peut réaliser la cession projetée aux conditions notifiées dans sa 

demande d'agrément. La réalisation du transfert des actions au cessionnaire agréé doit intervenir 

au plus tard dans un délai quarante-cinq jours de la notification de l'agrément. Passé ce délai, 

l'agrément sera caduc. 

 

En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé, la société est tenue, dans un délai de trois 

mois de la notification du refus, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé cédant, 

soit par des associés, soit par un ou plusieurs tiers agréés suivant la procédure ci-dessus, à moins 

que le cédant, ne notifie à la société le retrait de sa demande. 

 

En cas de rachat des actions par la société, celle-ci est tenue dans un délai de six mois de ce 

rachat, de les céder ou de les annuler, avec l'accord du cédant, au moyen d'une réduction du 

capital social. 

 

Le prix de rachat des actions par un ou plusieurs tiers agréés, associés ou par la société, est fixé 

d'un commun accord entre les parties. A défaut d'accord, il sera déterminé par voie d'expertise, 

conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du code civil. 

 

 
ARTICLE 18 - TRANSMISSION PAR DECES OU PAR SUITE DE DISSOLUTION DE 
COMMUNAUTE ENTRE EPOUX 
 

Les transmissions par décès ou par suite de dissolution de communauté entre époux doivent 

être agréées dans les conditions prévues pour l'agrément d'un tiers étranger à la société. 

 

 
ARTICLE 19 – NULLITE DES CESSIONS D'ACTIONS 
 

Toutes les cessions d'actions réalisées en violation des précédents articles sont nulles. 

 
 
ARTICLE 20 - MODIFICATIONS DANS LE CONTROLE D'UNE SOCIETE ASSOCIÉE 
 

La société associée dont le contrôle est modifié au sens de l'article L.233-3 du code du 

commerce, doit, dès cette modification, en informer l’organe dirigeant de la société par lettre 
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recommandée avec accusé de réception, en précisant la date du changement de contrôle et 

l'identité de la ou des nouvelles personnes exerçant ce contrôle. 

 

Si cette notification n'est pas effectuée, la société associée pourra faire l'objet d'une mesure 

d'exclusion dans les conditions prévues ci-après. 

 

Dans le mois qui suit la réception de cette notification, la société peut décider de suspendre 

l'exercice des droits non pécuniaires de cet associé et de mettre en œuvre la procédure 

d'exclusion. Si cette procédure n'est pas engagée dans ce délai, la société est réputée avoir agréé 

le changement de contrôle de l'associé. 

 

Ces dispositions peuvent s'appliquer, dans les mêmes conditions, à une société qui deviendrait 

associée à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

  

 
ARTICLE 21 – LOCATION D’ACTIONS 
 

La location des actions est interdite. 

 

 

TITRE IV 
ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE 

 
ARTICLE 22 - LA PRESIDENCE 
 
Nomination 
La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou 

morale, associé ou non de la société. 

 

Le Président est nommé sans limitation de durée aux termes des statuts, puis par décision 

collective des associés prise à la majorité simple.  

 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, les dirigeants de celle-ci sont soumis aux 

mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que 

s'ils étaient président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 

personne morale qu'ils dirigent. 

 
Pouvoirs à l'égard des tiers 
La société est représentée à l'égard des tiers par son seul Président. 

 

Dans les rapports avec les tiers, le président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir 

en toute circonstance au nom de la société dans la limite de l'objet social. La société est engagée 

même par les actes du président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve 

que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 

circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

 

Toutefois à titre de règlement intérieur non opposable aux tiers, le Président doit 

obligatoirement requérir l'autorisation préalable de la collectivité des associés pour les décisions 

suivantes : 

- décider d'investissements ou de cessions d'éléments d'actif social d'un montant supérieur à 

5 000 €, 
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- acquérir ou céder tout ou partie d'un fonds de commerce, 

- prendre à bail ou donner à bail tout ou partie d'un fonds de commerce, 

- procéder à la création d'une filiale, à une prise de participation, à un apport partiel d'actif, 

- céder des participations, 

- octroyer des garanties sur l'actif social, 

- abandonner des créances. 

 
Pouvoirs à l'égard de la société 
Le Président prend seul toutes les décisions non attribuées à d'autres organes par la loi ou par 

les statuts. 

 
Délégation de pouvoirs 
Dans la mesure de ses pouvoirs définis ci-dessus, le Président peut donner toutes délégations 

de pouvoirs à tous tiers pour un ou plusieurs objets déterminés. Cette délégation doit être faite 

par acte spécial déposé au greffe. 

 
Sûretés 
Les sûretés sur les biens de la société sont consenties en vertu de pouvoirs pouvant résulter des 

présents statuts, de délibérations ou délégations. 

 
Démission 
Le Président peut démissionner sans avoir à justifier de sa décision à la condition de notifier 

celle-ci à la collectivité des associés, par lettre recommandée adressée trois mois avant la date 

de prise d'effet de cette décision. 

 
Révocation 
Le Président peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par 

décision collective des associés, prise à la majorité simple des voix des associés ayant le droit 

de vote. 

 

Cependant, le Président est révoqué de plein droit s'il vient à se trouver dans l'un des cas suivants 

: 

- dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire du président personne morale, 

- interdiction légale de gérer, diriger ou administrer une entreprise ou une personne morale, 

- faillite ou incapacité personnelle d'une personne physique. 

 
Rémunération 
La rémunération du Président est fixée par décision collective des associés. Elle peut être fixe 

ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. Il pourra prétendre, en outre, au 

remboursement de ses frais de représentation et de déplacement, sur présentation des 

justificatifs. 

 

 
ARTICLE 23 - DIRECTEUR GENERAL  
 
Désignation 
Un Directeur Général de la société, personne physique ou morale, associé ou non, peut être 

désigné. 

 

Le Directeur Général est nommé par décision collective des associés prise à la majorité simple.  
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Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, les dirigeants de celle-ci sont 

soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et 

pénales que s'ils étaient président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité 

solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

 

 
Révocation 
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment et sans qu'il soit besoin d'un juste motif. 

 

La décision de révocation est prise par décision collective des associés prise à la majorité 

simple. 

 

Le Directeur Général, personne physique est révoqué de plein droit en cas d'interdiction de 

diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale, ou en cas 

d'incapacité ou de faillite personnelle. 

 

 
Démission 
Le Directeur Général peut démissionner de ses fonctions à condition d'en avertir au préalable 

et par écrit le Président, trois mois au moins avant la prise d'effet de la démission. 

 

 
Rémunération 
Le Directeur Général peut être rémunéré ou non. 

 

La rémunération éventuelle du Directeur Général est fixée par la décision de nomination ou par 

décision collective des associés ultérieure, sauf pour la rémunération due au titre de son contrat 

de travail, le cas échéant. 

 
Pouvoirs - Représentation de la société 
Le Directeur Général dispose du pouvoir de représenter la société à l'égard des tiers et des 

mêmes pouvoirs pour engager la société que le Président. 

 

Il est soumis aux mêmes limitations de pouvoirs que le président. 

 

Il est précisé que la société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent 

pas de l'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement 

de l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication 

des statuts ne pouvant suffire à constituer cette preuve. 

 

 
ARTICLE 24 - DIRECTEUR GENERAL DELEGUE 
 
Désignation 
Un Directeur Général Délégué de la société, personne physique, associé ou non, peut être 

désigné par décision du Président pour une durée déterminée ou non. 

 

Le Directeur Général Délégué, en tant que personne physique, peut être lié à la société par un 

contrat de travail, correspondant à un emploi effectif et distinct des fonctions de direction de la 

société. 

 
Révocation 
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Le Directeur Général Délégué peut être révoqué à tout moment et sans qu'il soit besoin d'un 

juste motif. 

La décision de révocation est prise par le Président. 

 

Le Directeur Général Délégué est révoqué de plein droit en cas d'interdiction de diriger, gérer, 

administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale, ou en cas d'incapacité ou de 

faillite personnelle. 

 
Démission 
Le Directeur Général Délégué peut démissionner de ses fonctions à condition d'en avertir au 

préalable et par écrit le , deux mois au moins avant la prise d'effet de la démission. 

 
Rémunération 
Le Directeur Général Délégué peut être rémunéré ou non. 

La rémunération éventuelle du Directeur Général Délégué est fixée par la décision de 

nomination, sauf pour la rémunération due au titre de son contrat de travail, le cas échéant. 

 
Pouvoirs - Représentation de la société 
Le Directeur Général Délégué dispose du pouvoir de représenter la société à l'égard des tiers et 

des mêmes pouvoirs pour engager la société. 

 

Il est soumis aux mêmes limitations de pouvoirs que le président ou directeur général. 

Il est précisé que la société est engagée même par les actes du Directeur Général Délégué qui 

ne relèvent pas de l'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du 

dépassement de l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la 

seule publication des statuts ne pouvant suffire à constituer cette preuve. 

 

 
ARTICLE 25 - REPRESENTATION SOCIALE  
 

Les délégués du Comité social et économique exercent leurs droits prévus aux articles L 2312-

72 et L2312-77 du code du travail auprès de la présidence. 

 

Le Comité social et économique doit être informé des décisions collectives dans les mêmes 

conditions que les associés. 

Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le comité social et 

économique doivent être adressées par un représentant du comité à la présidence. 

Ces demandes qui sont accompagnées du texte des projets de résolutions peuvent être envoyées 

par tous moyens écrits. Elles doivent être reçues au siège social dix jours au moins avant la date 

fixée pour la décision des associés. La présidence accuse réception de ces demandes dans les 

cinq jours de leur réception.  

 

 
ARTICLE 26 - CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée entre la société et son 

président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote 

supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant au sens de l'article 

L 233-3 du code de commerce doit être portée à la connaissance du président. 

Le président présente aux associés un rapport sur la conclusion et l'exécution des conventions 

conclues au cours de l'exercice écoulé.  
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Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de cet 

exercice. 

Les interdictions prévues à l'article L 225-43 du code de commerce s'appliquent au président et 

aux dirigeants de la société. 

 

 

TITRE V 
DECISIONS COLLECTIVES 

 

 
ARTICLE 27 – COMPETENCE 
 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions en matière de : 

- augmentation, amortissement ou réduction du capital social, 

- fusion, scission, apport partiel d'actif, 

- transformation en société d'une autre forme, 

- dissolution et de prorogation, 

- nomination d'un liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation, 

- nomination de Commissaires aux comptes, 

- nomination, rémunération, révocation de l’organe dirigeant, 

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 

- approbation des conventions conclues entre la société et ses dirigeants ou associés, 

- modifications statutaires, à l'exception du transfert du siège social, 

- agrément des cessions d'actions, 

- autorisation des décisions de l’organe dirigeant. 

 

ainsi que toutes les décisions ne relevant pas de la compétence de l’organe dirigeant aux termes 

des présents statuts. 

 

 
ARTICLE 28 - REGLES DE MAJORITE  
 

Un quorum de 50% des actions ayant le droit de vote est exigé pour la validité des décisions 

collectives. 

 

Les décisions collectives des associés sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires. 

 

Sont qualifiées d'extraordinaires les décisions relatives à l'augmentation, l'amortissement ou la 

réduction du capital social, la fusion, la scission, l'apport partiel d'actif, la dissolution, la 

prorogation et la transformation de la société, l'agrément des transmissions d'actions, ainsi que 

toutes les modifications statutaires sauf transfert de siège social . 

Les décisions extraordinaires sont valablement adoptées à la majorité renforcée de 75% des 

voix exprimées. 

 

Toutes les autres décisions collectives sont qualifiées d'ordinaires. 

Les décisions ordinaires sont valablement adoptées à la majorité simple des voix exprimées. 

 

Sous la même réserve, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du 

capital qu'elles représentent. Chaque action donne droit à une voix au moins. 
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Toutefois, la société ne peut valablement exercer le droit de vote attaché aux actions propres 

qu'elle pourrait détenir. 

 

Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement 

énumérées ci-après doivent être adoptées à l'unanimité des associés disposant du droit de vote 

: 

- celles prévues par les dispositions légales ; 

- les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés, et notamment 

l'augmentation du capital par majoration du montant nominal des titres de capital autrement que 

par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission (art. L 225-130, al. 2 du Code de 

commerce) ; 

- la dissolution de la société ; 

- l’inaliénabilité temporaire des actions ; 

- les règles particulières en cas de changement de contrôle d’une société associée ; 

- le changement de nationalité de la société ; 

- la transformation de la société en société d'une autre forme ; 

- la révocation de l’organe dirigeant. 

 

 
ARTICLE 29 - MODALITES DES DECISIONS COLLECTIVES 
 

Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l'initiative du Président. 

 

Les décisions collectives résultent de la réunion d'une assemblée, d'une consultation par 

correspondance ou d'un acte signé par tous les associés. 

 

Pendant la période de liquidation de la société, les décisions collectives sont prises sur 

convocation ou à l'initiative du liquidateur. 

 
Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives et d'y voter, personnellement ou 

par mandataire, ou à distance, par correspondance ou par voie électronique, dans les conditions 

prévues par la loi et les présents statuts, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède,  sur 

justification de son identité et de l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision 

collective. 

 

Quel que soit le mode d'adoption de la décision collective, les associés bénéficient de la même 

information et des mêmes droits de communication, tels que prévus aux présents statuts. 

 

En cas de décision collective résultant de la signature d'un acte par tous les associés, l'organe 

dirigeant organise les modalités de signature de la décision, selon les modalités qui lui 

paraissent appropriées. 

 

Un ou plusieurs associés représentant la quote-part du capital prévue par la loi, peuvent, dans 

les conditions et délais légaux, requérir l'inscription à l'ordre du jour de projets de résolutions, 

dans les conditions prévues pour les sociétés anonymes. 

 

Les associés ne peuvent délibérer que sur les questions figurant à l'ordre du jour, lequel ne peut 

être modifié sur seconde convocation. 

 

Toutefois, les associés peuvent révoquer la présidence et procéder à son remplacement. 
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La société prendra en considération, tous les transferts de propriété des titres qui pourront 

intervenir entre la date de réception, par la société, des procurations et votes à distance et la date 

requise pour l'inscription en compte des titres. En conséquence, les procurations et votes à 

distance préalablement émis par l'associé cédant seront modifiés en conséquence ou invalidés. 

 
 
ARTICLE 30 – ASSEMBLEES GENERALES 
 

Les associés se réunissent en assemblée au siège social ou en tout autre lieu mentionné dans la 

convocation. 

 

Tout associé ou tout groupe d'associés disposant de plus de 25% du capital peut convoquer une 

assemblée générale. 

 

Selon l'article L 2323-72 du code du travail, le Comité social et économique peut demander en 

justice la désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale des associés 

en cas d'urgence. 

 

La convocation à une assemblée générale ou à une consultation par correspondance est 

effectuée par tous moyens de communication écrite quinze jours au moins avant la date de la 

réunion ou la date fixée pour la fin de la consultation par correspondance. 

Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai et la fin du délai de consultation par 

correspondance peut être abrégée, si tous les associés y consentent. 

 

La convocation indique l'ordre du jour. Elle est accompagnée de tous les documents prescrits 

par la réglementation en vigueur et de tous documents utiles pour permettre aux associés de se 

prononcer en toute connaissance de cause sur les questions figurant à l'ordre du jour. 

 

L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par 

l'assemblée. 

 

Les associés peuvent être représentés aux délibérations de l’assemblée par un autre associé ou 

par tout autre personne dûment mandatée à cet effet. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous 

moyens écrits. Le nombre de mandats dont peut disposer un seul associé n'est pas limité. 

 

Lorsque les décisions sont prises en assemblée générale, l'assemblée peut se dérouler 

physiquement ou par tout autre moyen et notamment par voie de visioconférence ou tous 

moyens de télécommunication électronique, dans les conditions fixées par les lois et règlements 

et qui seront mentionnées dans l'avis de convocation de l'assemblée.  

 

En application des dispositions de l'article R 225-97 du code de commerce, les moyens de 

visioconférence ou de télécommunications utilisés pour permettre aux associés de participer à 

distance aux assemblées générales devront présenter des caractéristiques techniques 

garantissant une participation effective à l'assemblée et permettant la retransmission continue 

et simultanée de la voix et de l'image, ou au moins de la voix, des participants à distance. 

 

Lors de chaque assemblée, une feuille de présence mentionnant l'identité de chaque associé, le 

nombre d'actions et le nombre de voix dont il dispose sera établie et certifiée par le président 

de séance après avoir été dûment émargée par les associés présents ou leurs représentants. 
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A défaut d’établissement d’une feuille de présence le procès-verbal d’assemblée générale 

pourra être signé par les associés ayant participé à l’assemblée. 

 

Le Commissaire aux comptes, si la société en est dotée, est convoqué à toutes les assemblées 

ou informé préalablement, dans les mêmes conditions que les associés, de toute consultation 

par correspondance ou de tout projet de décision résultant d'un acte signé par tous les associés 

et est mis en mesure de présenter tous commentaires ou informations qui lui paraîtraient utiles 

au consentement éclairé des associés. Il reçoit les mêmes documents et informations que les 

associés. 

 
 
ARTICLE 31 – CONSULTATION ECRITE 
 

A l'appui de la demande de consultation écrite, le texte des résolutions proposées ainsi que les 

documents nécessaires à l'information des associés sont adressés à ceux-ci par lettre 

recommandée.  

 

Les associés doivent, dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception des projets 

de résolutions, émettre leur vote par écrit.  

 

Pendant ledit délai, les associés peuvent demander à la gérance les explications 

complémentaires qu'ils jugent utiles.  

 

Chaque associé dispose d'un nombre de voix égal à celui des parts sociales qu'il possède. 

 

Pour chaque résolution, le vote est exprimé par 'OUI' ou par 'NON'. Tout associé qui n'aura pas 

adressé sa réponse dans le délai fixé ci-dessus sera considéré comme s'étant abstenu.  

 
 
ARTICLE 32 - PROCES VERBAUX DES DECISIONS COLLECTIVES 
 

Les procès-verbaux des décisions collectives prises en assemblée ou par correspondance sont 

établis sur un registre spécial et signés par le Président et les associés présents le cas échéant. 

Les décisions collectives prises en assemblée sont constatées par un procès-verbal indiquant la 

date et le lieu de réunion, les nom, prénom et qualité du président de séance, l'identité des 

associés présents et représentés, les documents et informations communiqués préalablement 

aux associés, un résumé des débats ainsi que les résolutions adoptées par les associés. 

Les consultations écrites sont mentionnées dans un procès-verbal établi par le président, sur 

lequel sont portées les réponses des associés. 

En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés, exprimé 

dans un acte, cet doit être signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial des 

décisions collectives. 

 

Les registres peuvent-être tenus de manière dématérialisée. Dans ce cas, les procès-verbaux 

consignés dans les registres numériques doivent être certifiés par une signature électronique 

avancée laquelle, aux termes de l'article 26 du règlement européen 910/2014 du 23 juillet 2014, 

doit répondre à quatre conditions : 

 

- Être liée au signataire de manière univoque ; 

- Permettre l'identification du signataire ; 
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- Avoir été créée avec l'aide de données de création de signature électronique que le signataire 

peut, avec un niveau de confiance élevé, utiliser sous son contrôle exclusif ; 

- Être liée aux données associées à cette signature de telle sorte que toute modification ultérieure 

des données soit détectable. 

 

En application des articles R225-20 et suivants du Code de commerce, les procès-verbaux 

contenus dans les registres dématérialisés doivent être datés de manière électronique par un 

moyen d'horodatage offrant toute garantie de preuve.  

 

Toutefois, les procès-verbaux peuvent être établis sur des feuilles mobiles numérotées sans 

discontinuité, paraphées dans les conditions prévues à l'alinéa précédent et revêtues du sceau 

de l'autorité qui les a paraphées. Dès qu'une feuille a été remplie, même partiellement, elle doit 

être jointe à celles précédemment utilisées. Toute addition, suppression, substitution ou 

interversion de feuilles est interdite. 

 

 
ARTICLE 32 – INFORMATION DES ASSOCIÉS 
 

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l'objet d'une 

information préalable comprenant tous les documents et éléments d'information permettant aux 

associés de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur 

approbation. 

 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises, en application de la loi, sur le ou les 

rapports de l’organe dirigeant et/ou des Commissaires aux comptes, ce ou ces rapports doivent 

être communiqués aux associés quinze jours avant la date d'établissement du procès-verbal de 

la décision des associés. 

 

Tout associé a le droit, à toute époque, de prendre, par lui-même et au siège social, connaissance 

des documents suivants, concernant les trois derniers exercices : les registres sociaux, 

l'inventaire et les comptes annuels, le tableau des résultats des cinq derniers exercices, les 

comptes consolidés, le cas échéant, les rapports de gestion de l’organe dirigeant et ceux des 

Commissaires aux comptes, la consultation emportant le droit de prendre copie, à l'exception 

de l'inventaire. 

 

S’agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés peuvent 

obtenir communication aux frais de la Société des comptes annuels et, le cas échéant, des 

comptes consolidés du dernier exercice. 

 

 
ARTICLE 33 – ASSOCIE UNIQUE 
 

Si la société vient à ne comporter qu'un associé unique, ce dernier exercera les pouvoirs dévolus 

par les présents statuts à la collectivité des associés. 

 

 

TITRE VI 
CONTROLE DE LA SOCIETE 

 
ARTICLE 35 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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La nomination d'un commissaire aux comptes titulaire et d'un commissaire aux comptes 

suppléant est obligatoire dans les cas prévus par le code de commerce. Elle est facultative dans 

les autres cas. 

En dehors des cas prévus par ce code, la nomination de commissaires aux comptes peut être 

décidée par décision collective des associés. Elle peut aussi être demandée en justice par un ou 

plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

 

Les commissaires aux comptes exercent leurs fonctions dans les conditions prévues par la loi. 

 

 

TITRE VII 
COMPTES ANNUELS - BENEFICES – RESERVES 

 
ARTICLE 36 - COMPTE ANNUELS - RAPPORT DE GESTION 
 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux 

usages du commerce. 

 

A la clôture de chaque exercice, l’organe dirigeant dresse l'inventaire des divers éléments de 

l'actif et du passif existant à cette date. Elle dresse également le bilan, le compte de résultat et 

l'annexe, en se conformant aux dispositions légales et réglementaires. 

 

Il établit également, lorsqu’il est requis, un rapport de gestion exposant la situation de la société 

durant l'exercice écoulé, l'évolution prévisible de cette situation, les événements importants 

intervenus entre la date de clôture de l'exercice et la date d'établissement du rapport et enfin les 

activités en matière de recherche et développement. 

 

Ces comptes et le rapport de gestion sont communiqués aux Commissaires aux comptes et 

éventuellement au comité social et économique dans les conditions légales. 

 

Dans les six mois de la clôture de l'exercice, la collectivité des associés doit statuer sur 

l'approbation de ces comptes, au vu, le cas échéant du rapport de gestion et des rapports du 

Commissaire aux comptes, si la société en est dotée. 

 

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport sur la gestion du 

groupe et le rapport des Commissaires aux comptes pour l'information des associés.  

 

 
ARTICLE 37 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 

Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la société, 

ainsi que de tous amortissements et provisions, constituent le bénéfice. 

 

Il est fait, sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, un prélèvement d'un 

vingtième au moins, affecté à la formation d'un compte de réserve dite "Réserve légale". Ce 

prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ladite réserve atteint le dixième du capital social. 

Ce prélèvement reprend son cours lorsque la réserve légale est descendue au-dessous du 

dixième du capital social. 
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Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes 

antérieures et des sommes portées en réserves en application de la loi ou des statuts et augmenté 

des reports bénéficiaires. 

 

L'assemblée générale peut décider, outre la répartition du bénéfice distribuable, la distribution 

de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition ; en ce cas, la décision doit 

indiquer expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

 

Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 

 

Après approbation des comptes et constatation de l'existence de sommes distribuables, 

l'assemblée générale des associés détermine la part attribuée à ces derniers sous forme de 

dividendes. 

 

Tout dividende distribué en violation de ces règles constitue un dividende fictif. 

 

Sur les bénéfices distribuables, la collectivité des associés a le droit de prélever toute somme 

qu’elle juge convenable de fixer, soit pour être reportée à nouveau sur l'exercice suivant, soit 

pour être inscrite à un ou plusieurs fonds de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, 

dont elle règle l'affectation. 

 

La mise en paiement des dividendes est effectuée à la date et aux lieux fixés par la décision 

collective des associés ou à défaut, par l’organe dirigeant. La mise en paiement doit intervenir 

dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice. 

 

Hormis le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque 

les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du capital 

augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 

 

Les pertes de l’exercice, s’il en existe, sont inscrites au report à nouveau pour être imputées sur 

les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu’à apurement complet. 

 

 
ARTICLE 38 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, le montant des capitaux propres 

de la société devient inférieur à la moitié du capital social, la gérance est tenue, dans les quatre 

mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter les 

associés à l'effet de décider, dans les conditions prévues ci-après pour les décisions collectives 

extraordinaires, s'il y a lieu de prononcer la dissolution de la société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée à la majorité exigée pour la modification des statuts, la 

société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel 

la constatation des pertes est intervenue, et sous réserve des dispositions relatives au montant 

minimum du capital, de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui 

n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pu être 

reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital. 

 

Que la dissolution soit ou non décidée, la résolution adoptée par les associés est publiée sur un 

support habilité à recevoir les annonces légales dans le département du siège social, déposée au 
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greffe du Tribunal de commerce du lieu du siège social et inscrite au Registre National des 

Entreprises. 

 

A défaut par le(s) dirigeant(s) ou le commissaire aux comptes de provoquer une décision, ou si 

les associés n'ont pu valablement délibérer, tout intéressé peut demander au Tribunal de 

commerce la dissolution de la société. Il en est de même si les dispositions du deuxième alinéa 

ci-dessus n'ont pas été appliquées. Dans tous les cas, le tribunal peut accorder un délai maximal 

de six mois pour régulariser la situation. Il ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il 

statue sur le fond, cette régularisation a eu lieu. 

 

 

TITRE VIII 
TRANSFORMARTION - DISSOLUTION - LIQUIDATION – 

CONTESTATIONS 

 

 
ARTICLE 39 - TRANSFORMATION 
 

La transformation de la société en une société d'une autre forme peut être décidée par les 

associés statuant aux conditions de majorité prévues pour la modification des statuts. Toutefois 

la transformation de la société en société en nom collectif, en commandite simple, en 

commandite par actions ou en société civile exige l'accord unanime des associés. 

 

La transformation en société à responsabilité limitée et en société anonyme est décidée à la 

majorité requise pour la modification des statuts. 

 

La décision de transformation en société anonyme est précédée du rapport d'un commissaire 

aux comptes inscrit sur la situation de la société et du rapport d'un ou plusieurs commissaires à 

la transformation désignés, sauf accord unanime des associés, par décision de justice et chargés 

d'apprécier sous leur responsabilité la valeur des biens composant l'actif social et les avantages 

particuliers. Dans ce cas il n'est établi qu'un seul rapport. Le commissaire aux comptes de la 

société peut être nommé commissaire à la transformation. 

 

Les associés statuent sur l'évaluation des biens et l'octroi des avantages particuliers ; ils ne 

peuvent les réduire qu'à l'unanimité. A défaut d'approbation expresse des associés mentionnée 

au procès-verbal, la transformation est nulle. 

 

 
ARTICLE 40 - DISSOLUTION 
 
1. Arrivée du terme statutaire 
 

Un an au moins avant la date d'expiration de la durée de la société, l’organe dirigeant doit 

provoquer une décision collective des associés statuant dans les conditions définies à l'article 

relatif aux “Règles de majorité” à l'effet de décider si la société doit être prorogée ou non.  

 

A défaut, tout associé peut demander au président du Tribunal, statuant sur requête, la 

désignation d'un mandataire de justice chargé de provoquer ladite consultation. 

 

Lorsque la consultation n'a pas eu lieu, le président du Tribunal, statuant sur requête à la 

demande de tout associé dans l'année suivant la date d'expiration de la société, peut constater 
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l'intention des associés de proroger la société et autoriser la consultation à titre de régularisation 

dans un délai de trois mois, le cas échéant en désignant un mandataire de justice chargé de la 

provoquer. Si la société est prorogée, les actes conformes à la loi et aux statuts antérieurs à la 

prorogation sont réputés réguliers et avoir été accomplis par la société ainsi prorogée. 

 
2. Dissolution anticipée 
 

La dissolution anticipée peut à tout moment être prononcée par la collectivité des associés, 

statuant dans les conditions définies à l'article relatif aux “Règles de majorité” des statuts. 

 

La réduction du capital en dessous du minimum légal ou l'existence de pertes ayant pour effet 

de réduire les capitaux propres à un montant inférieur à la moitié du capital social, peuvent 

entraîner la dissolution judiciaire de la société dans les conditions prévues par le code de 

commerce. 

 

 
ARTICLE 41 - LIQUIDATION 
 

La décision collective des associés fixe les modalités de liquidation et nomme le ou les 

liquidateurs dont elle détermine les fonctions et la rémunération. 

 

Cette nomination met fin aux fonctions des Commissaires aux comptes, si la société en est 

dotée. 

 

La société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution. Sa dénomination doit alors être 

suivie des mots "société en liquidation". La personnalité morale de la société subsiste pour les 

besoins de sa liquidation et jusqu’à la clôture de celle-ci. Le ou les liquidateurs sont nommés 

par la décision qui prononce la dissolution. 

 

Le ou les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus, sous réserve des dispositions 

légales, pour réaliser l'actif, payer le passif et répartir le solde disponible entre les associés. 

 

Les associés sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur les comptes définitifs, sur le 

quitus du ou des liquidateurs et la décharge de leur mandat et pour constater la clôture de la 

liquidation. 

 

Le produit net de la liquidation, après le règlement du passif, est employé à rembourser le capital 

libéré et non amorti des actions ; le surplus est réparti entre les associés. 

 

Lorsque la société ne comprend qu'un seul associé, personne morale, la dissolution, pour 

quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du patrimoine social à l'associée 

unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, dans les conditions prévues à l'article 1844-5 du code 

civil. 

 

 
ARTICLE 42 - CONTESTATIONS 
 

Toutes les contestations entre les associés, relatives aux affaires sociales pendant la durée de la 

société ou de sa liquidation, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 

tribunaux compétents dans les conditions du droit commun. 
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TITRE IX 
DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

 
ARTICLE 43 - NOMINATION DES ORGANES SOCIAUX 
 
Nomination du Président 
 

Le premier Président de la société nommé aux termes des présents statuts sans limitation de 

durée est : 

 

La société MICHOU 

Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée au capital de 1 000 € 

Dont le siège social est situé 15, Rue Maryse Bastié  33700 MERIGNAC 

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 928 353 895, 

 

laquelle déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la 

loi et les règlements pour leur exercice. 

 

 

 déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 

règlements pour leur exercice. 

 

 déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 

règlements pour leur exercice. 

 
Nomination du Directeur Général 
 

Le premier Directeur Général de la société nommé aux termes des présents statuts sans 

limitation de durée est : 

 

La société PIERRE ET INVESTISSEMENT 

Société par actions simplifiée au capital de 1 000 €  

Dont le siège social est situé 150, Chemin du Roy - 33450 SAINT-LOUBES,  

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 843 549 700 

 

laquelle déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la 

loi et les règlements pour leur exercice. 

 

 déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 

règlements pour leur exercice. 

 

 déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 

règlements pour leur exercice. 

 
ARTICLE 44 - PERSONNALITE MORALE - IMMATRICULATION AU REGISTRE NATIONAL DES 
ENTREPRISES 
 

Conformément au code de commerce, la société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater 

de son immatriculation au Registre National des Entreprises. 
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Pour faire publier la constitution de la présente société conformément à la loi, tous pouvoirs 

sont donnés à un associé ou au porteur d'une copie des présents statuts comme de toutes autres 

pièces qui pourraient être exigées. 

 

 
ARTICLE 45 - REGISTRE DES BENEFICIAIRES EFFECTIFS 
 

Aux termes des dispositions de l’article L 561-2-2 du code monétaire et financier et du décret 

numéro 2017-1094 du 12 juin 2017, la société devra déposer en annexe du Registre National 

des Entreprises, lors de la demande d’immatriculation à ce registre ou au plus tard dans un délai 

de quinze jours à compter de la délivrance du récépissé de dépôt de dossier de création 

d’entreprise, un document relatif au « bénéficiaire effectif » mentionné au deuxième alinéa de 

l’article L 561-46 du code monétaire et financier. Un nouveau document sera déposé dans les 

trente jours suivant tout fait ou acte rendant nécessaire la rectification ou le complément des 

informations qui y sont mentionnées. 

 

Le bénéficiaire effectif s’entend de toute personne physique possédant, directement ou 

indirectement, plus de 25% du capital ou des droits de vote, ou à défaut, la personne exerçant, 

par tout autre moyen, un pouvoir de contrôle sur la société au sens des 3° et 4° du I de l’article 

L 233-3 du code de commerce.  

 

 
ARTICLE 46 - ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 
FORMATION 
 

Par ailleurs, un état des actes accomplis pour le compte de la société en formation, avec 

l'indication pour chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la société, est annexé aux 

présents statuts.  

 

Cet état dont les soussignés déclarent avoir pris connaissance, demeurera annexé aux présents 

statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par la société lorsque celle-ci aura 

été immatriculée au Registre National des Entreprises. 

 

 
ARTICLE 47 - FRAIS 
 

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront supportés par la société, 

portés au compte des « Frais d’établissement » et amortis sur les premiers exercices avant toute 

distribution de dividendes. 

 

 
ARTICLE 48 – SIGNATURE ELECTRONIQUE 
 

Les Associés conviennent de signer électroniquement les présents Statuts conformément aux 

dispositions des articles 1366 et suivants du Code civil, par l’intermédiaire du prestataire 

DocuSign qui assurera la sécurité et l’intégrité des copies numériques des présents Statuts 

conformément aux lois et règlements relatifs à la signature électronique qualifiée. 

 

Chaque signataire s’engage à prendre toutes les mesures appropriées pour s’assurer que la 

signature électronique des présents Statuts est effectuée par son représentant dûment autorisé 

aux fins des présentes. 
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Chaque Associé reconnait et accepte que la signature des présents Statuts par le biais du procédé 

électronique susmentionné est effectuée en pleine connaissance de la technologie mise en 

œuvre, des conditions d’utilisation y afférentes et des lois et réglementations relatives à la 

signature électronique et, en conséquence, renonce irrévocablement et inconditionnellement à 

toute réclamation ou action en justice, directement ou indirectement, découlant de ou liée à la 

fiabilité dudit procédé de signature électronique ou à la preuve de son intention de signer les 

présents Statuts à cet égard. 

 

Les Associés acceptent de désigner BORDEAUX (France) comme lieu de signature des 

présents Statuts. 

 

 

Fait à BORDEAUX, 

Le 10 octobre 2025 

 

 

MICHOU 

Monsieur Hugo LAURENTIE 

"Bon pour acceptation des fonctions de Président" 

 

 

 

 

 

PIERRE ET INVESTISSEMENT 

Monsieur Stéphane ALLAIN 

"Bon pour acceptation des fonctions de Directeur Général" 
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ANNEXE 1 
 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 
 

 

1/ Offre de reprise du fonds de commerce de la Société THELONIOUS pour un prix de 150.000 

€ 

 

2/ Acte d’acquisition du fonds de commerce de la Société THELONIOUS pour un prix de 

150.000 € 

 

3/ Souscription d’une assurance RC locataire auprès de la Société MONCEAU ASSURANCES 
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